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BAREME 2020 =

MESURE DE CARTE SCOLAIRE

Suppression de classe dans une école
15 pts+1 pt/année d'ancienneté dans l'école pour le dernier nommé à TD dans l'école

Fermeture école à 2 classes ou plus

Fusion d'écoles
Pour les 2 directeurs : 15 pts +1pt /année d'ancienneté dans les écoles

SITUATION FAMILIALE

Rapprochement de conjoint

Autorité parentale conjointe

Parent isolé

Enfants à charge 

SITUATION PERSONNELLE

Handicap 500 pts

EXPERIENCE ET PARCOURS PROFESSIONNEL

Ancienneté de Fonction d’Enseignement 1° degré (AFE) 1 pt par année de service dans 1°D (au 31/12/19))

ZONES RENCONTRANT DES DIFFFICULTES PARTICULIERES DE RECRUTEMENT

Ecoles rurales isolées

Postes sensibles

ZONES RENCONTRANT DES PROBLEMES SOCIAUX ET DE SECURITE

Education prioritaire et politique de la ville

CARACTERE REPETE DE LA DEMANDE

Renouvellement 1er vœu

TOTAL POINTS

FICHE DE SUIVI MOUVEMENT INTRA DES PROFESSEURS DES ECOLES

NOM :

PRENOM :

TELEPHONE :

MAIL :

ECOLE D’AFFECTATION :

Pour le directeur : 15 pts +1pt/année d'ancienneté dans l'école,
 Sur l'ensemble des vœux. Priorité pour tout poste ds même commune.

Pour les adjoints : 15 pts + 1pt/année d'ancienneté dans l'école, 
Sur toute demande de poste de même nature. Priorité sur postes adjoints ds même commune

2 pts/an (Plafond 8 pts) / résidence administrative éloignée
 Du lieu d'exercice professionnelle du conjoint de plus de 40 kms
2 pts/an (Plafond 8 pts) / bonification si demande formulée
 À ce titre pour faciliter le rapprochement du lieu de résidence de l'enfant.
2 pts/an (Plafond 8 pts) / bonification sous réserve que la demande soit
Motivée par l'amélioration des conditions de vie de l'enfant.
1 pt/enfant de - de 18 ans au 01/09/20 ou à naître,
 Uniquement pour les situations de rapprochement de conjoint,
 Autorité parentale conjointe ou parent isolé

2 pts/ année d'ancienneté dans l'école plafonnés à 10  
(Titulaires ou non dans les écoles concernées (liste en annexe))

2 pts/ année d'ancienneté (à titre pro ou définitif) dans l'école 
Plafonnés à 10 (En  EREA, ITEP ou IME)

2 pts/ année d'ancienneté dans l'école plafonnés à 10, 
Sur le poste actuel dans le département

1 pts/ année plafonnés à 5, uniquement sur le 1er vœu 
Non satisfait en 2019 réitéré en 2020 en vœu 1.
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